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L’IMMOBILIER 
AU CŒUR DES DÉBATS

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

JURIDIQUE
Défauts sur  
les parties  
communes d’une 
PPE : que faire ?

JUBILÉ
La Chambre  
fribourgeoise  
de l’immobilier  
a 50 ans !

PRATIQUE
Solutions  
pour un jardin 
plus résistant

Droit du bail
Les interventions  parlementaires deviennent  de plus en plus nombreuses.

Energétique
Les mesures d’économie  d’énergie se retrouvent plus que  jamais au cœur des débats.

Pénurie
Dans certaines régions,  il existe un déséquilibre entre l’offre  et la demande de logements.
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ÉLECTIONS FÉDÉRALES 2023  GROS PL AN

«E n politique, le devoir de faire de-vrait l’emporter sur le pouvoir de dire. » Durant la législation 2023-2027, la citation de l’écrivain Sté-phane Théri devrait trouver un écho tout particulier entre les bâtiments du parc immobilier suisse. S’il y aura bien évidemment des dires, afin de trouver des consensus, des décisions devraient également être prises sous la Coupole pour permettre de finali-ser plusieurs dossiers liés au secteur immobilier. De l’assurance tremblement de terre à la protection du propriétaire contre les défauts de construction, en 

passant par la révision du droit de la propriété par étages, les politiciens auront précisément de quoi… faire ! C’est pourquoi nous avons choisi de mettre en avant quatre dossiers dont les thématiques sont et seront primordiales en Suisse dans les années venir : la révision du droit du bail, le domaine de l’énergie, la Lex Weber et la Lex Koller, ainsi que la pénurie de logements et l’accession à la propriété. Nous vous proposons donc de revenir sur les tenants et les aboutissants qui sous-tendent ces dossiers et de connaître le point de vue de plusieurs spécialistes actifs dans le domaine…  

Texte Frédéric Rein Photos Synthèse, Shutterstock, Keystone

Plusieurs sujets en lien avec le secteur immobilier vont 
être abordés durant la législature 2023-2027, comme la révision du droit du bail ou encore la pénurie de logements. Point sur la situation et avis de spécialistes. 

Politique immobilière, l’avis des experts
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«U n toit en tavillons, 

c’est magique, vi-

vant, pas parfait, 

tout en rondeurs », s’exclame, pas-

sionné, Grégoire Gachet, tavillon-

neur pour l’entreprise Veuve Sàrl 

aux Ormonts-Dessous (VD). Fin 

comme du papier, le tavillon est 

une petite pièce de bois taillée à la 

main à la longueur variant de  

40 à 45 cm et épaisse de 5 à 7 mm. 

Surtout ne pas le confondre avec le 

bardeau, qui lui est plus grand  

(50-60 cm de long), et se pose 

comme une petite tuile sans se 

superposer comme un tavillon.

Le tavillon,  
une technique ancestrale

Marjolein Schärer 
et Grégoire Gachet, 
devant l’une de leur 
réalisation au hameau 
Aï, dans la région de 
Leysin, l’été passé.

Le tavillon est taillé dans l’épi-

céa, principalement, mais parfois 

aussi le mélèze. Ces deux essences 

sont idéales. La présence d’épicéas 

proches des chalets explique pour-

quoi ce bois a été choisi par les 

paysans à l’origine. L’épicéa est 

bien souple, s’adapte aux varia-

tions d’humidité. Il isole parfaite-

ment les toits des alpages, conser-

vant la fraîcheur à l’intérieur lors 

des chaleurs estivales. 

Fabriquer un tavillon est un 

travail de longue haleine. Il faut 

choisir les billons en forêt avec 

soin. « Parfois, les forestiers nous 

appellent lorsqu’ils ont un lot qui 

semble idéal », raconte Grégoire 

Gachet. Les billons sont choisis 

sur pied, l’arbre est abattu, puis un 

essai est réalisé en ouvrant à la 

hache, pour contrôler la manière 

dont le bois se fend. « Cela dépend 

des nœuds, de la forme de l’arbre », 

relève le tavillonneur. Les fûts 

sèchent plusieurs mois pour que la 

sève sorte.

Opération délicate
La fabrication des pièces en 

biseau permet d’éviter des dégâts 

lors de la fente. Le tavillon peut 

Il épouse les formes des toits des chalets d’alpage et des églises, parfois s’affiche contre  

les façades, tel un magnifique manteau isolant. Le tavillon s’harmonise avec le paysage. 

Partons à la découverte de ce matériau traditionnel, à la fois écologique et esthétique. 

Texte Isabelle Jaccaud Photos Marjolein Schärer/Veuve

SAVOIR-FAIRE
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Jusqu’à 12 couches 
sont superposées 
pour former une 
épaisseur de 
bois qui isole et 
protège contre 
les intempéries. 

être posé immédiatement, selon la 

tradition ; ou alors, s’il est fabriqué 

en hiver pendant la fermeture des 

chantiers, il sera trempé juste 

avant d’être posé pour être humi-

difié et ne pas casser au moment 

de l’assemblage.
Un tavillon sur deux est cloué, 

dans un jeu de superpositions laté-

rale et verticale, soit 12 couches 

qui s’entassent sur le toit, formant 

jusqu’à 10 cm d’épaisseur de bois. 

Une protection idéale contre les 

intempéries. Autrefois, quand les 

clous n’existaient pas encore, les 

tavillons étaient maintenus par des 

cailloux. Après les tempêtes, les 

paysans partaient à la recherche 

des tavillons qui s’étaient envolés. 

En plaine, de nombreux vil-

lages étaient couverts de tavillons, 

causant de gigantesques incendies, 

les maisons étant accolées les unes 

aux autres, notamment à Albeuve. 

Le tavillon a alors été interdit en 

toiture dans les villages. Depuis 

2015, il a fait son retour, mais avec 

une sous-couverture antifeu obli-

gatoire, d’où un surcoût. 

Sur les façades
De nombreuses façades étaient 

fabriquées en tavillons, l’on en 

trouve encore dans toute la Suisse. 

Par tradition et esthétisme, ou 

pour protéger les madriers des 

chalets en Valais. Vu la verticalité, 

l’eau s’écoule facilement et la du-

rée de vie d’une façade, suivant son 

orientation, peut égaler 80 à  

100 ans. « Cela ne demande aucun 

entretien, le bois se grise, s’autoré-

gule et finalement devient magni-

fique ! », s’enthousiasme l’artisan. 

La toiture non plus ne demande 

pas de traitement. Suivant l’orien-

tation, les anciens « rafistolaient » 

les toits à partir de 20-25 ans, par-

tie par partie. « A l’heure actuelle, 

les gens ne veulent pas refaire 

qu’une partie du toit, pour que cela 

reste uni, propre... », regrette le 

tavillonneur. 
Avec le changement clima-

tique, les chalets sont soumis à 

plus de contraintes. « Cela péjore, 

selon moi, la longévité des toits en 

épicéa. L’inconvénient de cette es-

sence ? Elle dure deux fois moins 

longtemps que le mélèze. Le futur 

du métier de tavillonneur passe 

par ce bois qui est fait pour être à 

l’extérieur : il ne s’oxyde pas, ne 

pourrit pas, tout en étant antifon-

gique. » Côté désavantages : le mé-

lèze est rare dans certaines ré-

gions, il faut aller le chercher en 

Valais ou aux Grisons. Et il y a plus 

de perte, car l’aubier (partie sous 

l’écorce) doit être enlevé, donc il 

faut trouver des arbres avec un 

gros diamètre. D’où un coût qui 

double par rapport à l’épicéa.  

Une longue histoire

Le tavillon et le bardeau protègent depuis 

des siècles les toits et façades en Gruyère, en 

Suisse romande, mais aussi dans les Balkans, 

en Norvège, en Asie. Partout où il y a du bois à 

proximité. Les plus anciennes traces de ce savoir-

faire ancestral remontent au néolithique. On peut 

en découvrir plus sur cette technique au Musée 

suisse en plein air de Ballenberg. 

Le tavillon fait partie de notre patrimoine et n’est 

pas près de disparaître. Olivier Veuve, fondateur 

de son entreprise et passionné par le tavillon, a 

posé des bardeaux et tavillons sur des réalisations 

modernes, comme à la Fondation Jan Michalski 

à Montricher (VD), sur une des maisons pour 

écrivains, créée par l’architecte Kengo Kuma. 

Pour l’entreprise Veuve, les chantiers 

s’enchaînent entre Jura, Haut-Valais et Leysin. 

En Gruyère, terre d’origine du tavillon en Suisse, 

près de 10 tavillonneurs sont actifs. Le tavillon 

est d’ailleurs subventionné par les cantons. 

« Et heureusement, s’exclame Grégoire Gachet. 

Vu le nombre d’heures que cela nécessite en 

fabrication et pose, ce serait hors de prix. » 

Les cantons subventionnent, parfois jusqu’à 

50 % suivant différents critères : la classe de 

protection du chalet, s’il est encore utilisé pour 

la production du gruyère. Pour les façades, les 

aides s’échelonnent entre 12 et 20 % selon les 

années. 
Ce métier, basé sur un savoir-faire traditionnel, 

doit pourtant évoluer. Pour le tavillonneur 

de l’entreprise Veuve, « il faudrait réfléchir à 

améliorer la technique de pose. A mes yeux, 

elle n’est pas optimale pour le vieillissement 

du bois. Le métier ne se remet pas assez en 

question. Au niveau matériel, le mélèze est 

vraiment le futur. Le traitement autoclavé, une 

imprégnation du bois par des produits chimiques, 

devrait disparaître, ce n’est pas éthique. Certains 

cantons ont statué qu’ils ne verseront plus de 

subventions en cas d’autoclavage. Enfin, une 

formation reconnue serait un bon signal pour les 

jeunes intéressés par ce métier. Actuellement, 

une seule solution existe : apprendre sur le tas ». 

Le magazine romand des propriétaires et des acteurs de l’immobilier est édité 
par la FRI - Fédération romande immobilière, association des propriétaires et 
des professionnels de la branche.

La seule revue qui permette d’atteindre à coup sûr les propriétaires, les 
investisseurs et les professionnels de l’immobilier totalise 33’000 lectrices et 
lecteurs en Suisse romande.

La dernière publication de la REMP conforte la légitimité de Propriété dans son 
rôle de support de référence en matière de communication liée à toutes les 
composantes du vaste secteur de l’immobilier.

Notre lectorat est à 55 % féminin et 45 % masculin et couvre les cinq Chambres 
cantonales immobilières romandes affiliées à la FRI.

Propriété vous offre l’opportunité de toucher un public cible clairement défini. 
Votre communication peut ainsi bénéficier d’une résonance profitable au 
renforcement de votre notoriété et à vos activités.

En qualité d’annonceur, Propriété vous ouvre également ses colonnes : par 
exemple, la rubrique « Kaléidoscopes » vous permet d’annoncer des actualités, 
manifestations et nouveautés ; le publireportage vous offre une vitrine 
promotionnelle de qualité et nos dossiers pratiques vous accordent une place 
de choix en devenant un interlocuteur privilégié sur l’un ou l’autre de nos 
dossiers.

Contenu rédactionnel
Actualités et vie des cantons, politique et économie immobilières, financement, 
conseils juridiques, fiscalité, architecture, environnement, décoration, dossiers 
pratiques portant sur divers thèmes : construction, rénovation, électroménager, 
énergie, aménagements intérieurs et extérieurs.

Positionnement et contenu rédactionnel
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• Propriétaires d’immeubles
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• Gérants d’immeubles

• Architectes, constructeurs et promoteurs immobiliers

• Administrations publiques
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44,8
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9,0
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27,6
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26,1
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54,5
34,3
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54,5
86,6
61,9
75,4
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GROS PLAN :  Financement hypothécaire : comment bien choisir son hypothèque 
DOSSIERS :  Electroménager / cuisine
 Habitat & Jardin 2024

GROS PLAN :  Les femmes dans l’immobilier  
DOSSIERS :   Construire / rénover / entretenir
 Viager  

GROS PLAN :  L’immobilier commercial 
DOSSIERS :  Les aménagements extérieurs / jardins / piscines 
 L’art du mur en pierre naturelle au jardin

GROS PLAN :  Transition énergétique 
DOSSIERS :  Salles de bain / sanitaires   
 Bien-être

GROS PLAN :  Des animaux de compagnie heureux dans la maison   
DOSSIERS :  Façades / toitures / isolation 
 Récupérer l’eau de son toit

GROS PLAN :  Dossier juridique 
DOSSIERS :   Chauffage / ventilation / climatisation 
 Bien choisir son poêle

GROS PLAN :  Dossier architecture   
DOSSIERS :   Fenêtres / portes / stores / volets / vérandas 
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 Les clés pour détecter les économies d’énergie
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Frais de composition pour publireportages, 
sur la base de textes et logos fournis :

1/1 page :  CHF 500.–
1/2 page : CHF 250.–
1/4 page : CHF 125.–

Lignes directrices pour la conception de publireportages :
– Le nom et le logo du titre de la publication ne doivent jamais être utilisés.
– La typographie ainsi que la mise en page utilisées pour le publireportage 

doivent être clairement distinctes de la partie éditoriale pour le lecteur.
– Le client doit être clairement visible.
– Le publireportage doit être mentionné en haut à gauche ou à droite en 

toutes lettres PUBLIREPORTAGE.
– Avant la publication, nous vous demanderons d’approuver la mise en page.

1/1 page CHF 3 990.– 176x245 210x285 216x291 

1/4 page CHF 990.– 85,5x120

1/8 page CHF 500.–

Prix et formats annonces et publireportages



Fausse couverture 1/2 page + 4e page couv.  CHF 10 390.–
Prix pour page 2e de couverture  CHF  4 650.–
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Rabais de répétition
Rabais de répétition avec changement de sujet, si matériel
complet fourni, grandeur identique : 3 x 3 %, 6 x 6 %, 8 x 10 %

Rabais sur le volume en francs (12 mois)

CHF  3 000.–  2 %  CHF 18 000.–  12 %

CHF  7 500.–  5 %  CHF 22 000.–   15 %

CHF 11 000.–  8 %  CHF 25 000.–   17 %

CHF 15 000.–  10 % CHF 30 000.–  20 %

Commission conseil
Les agences de publicité et médias reconnues reçoivent une  
commission conseil de 5 %.
Rabais de répétition et rabais sur le volume ne sont pas cumulables. 
RACHA: 2 à 5 % selon volume annuel

RabaisSuppléments pour emplacements spéciaux



Modèles

Avant l’acceptation définitive et confirmation de la parution d’un encart, prière 
de fournir trois modèles de l’encart au bon format, afin d’en contrôler la faisabilité 
technique.

Prescriptions générales de livraison
Livraison des encarts en vrac sur palettes, par paquets non croisés et 
éventuellement sous bande papier.
Des frais supplémentaires peuvent être facturés en cas de non-respect de ces 
prescriptions.

Nombre d’exemplaires à livrer
sur demande

Délai de livraison
10 jours ouvrables avant parution

Adresse de livraison (encarts collés, brochés et libres)
PCL Presses Centrales SA
Chemin du Chêne 14
1020 Renens
T +41 21 317 51 51
info@pcl.ch

Diffusion partielle d’encarts
Type de diffusion
Diffusion par canton, avec possibilité de combiner les cantons par édition :  
prix sur demande.
Faisabilité technique pour les encarts agrafés et les encarts libres.
Encarts collés: sur demande.

Encarts collés (y compris une page quadri)

Poids  – 10 g  11 – 25 g  26 – 50 g

Valeur publicitaire   

Frais techniques  

Frais postaux

Totaux

Encarts brochés

Poids  – 10 g  11 – 25 g  26 – 50 g

Valeur publicitaire

Frais techniques 

Frais postaux

Totaux 

Encarts libres

Poids  – 10 g  11 – 25 g  26 – 50 g

Valeur publicitaire

Frais techniques 

Frais postaux

Totaux 

Types de formats  Formats minimum Formats maximum

Cartes collées 80 mm x 60 mm 170 mm x 245 mm

Encarts brochés sur demande 210 mm x 285 mm

Encarts libres 105 mm x 148 mm 205 mm x 285 mm

Encarts

4 500.–

1 500.–

310.–

6 310.–

5 060.–

1 500.–

310.–

6 870.–

4 190.–

1 500.–

310.–

6 000.–

5 315.–

1 500.–

310.–

7 125.–

5 830.–

1 500.–

650.–

7 980.–

4 090.–

800.–

310.–

5 200.–

5 215.–

800.–

310.–

6 325.–

5 625.–

800.–

650.–

7 075.–
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   Norme recommandée: PDF/X-4 (CMJN)
   Nous vous recommandons d‘utiliser les
   profils ICC suivants pour la gestion des
   couleurs (selon les normes ECI):
   PSOcoated_v3.icc
   = encrage max. 300 %

Epreuves    Prière de livrer impérativement une
   épreuve contractuelle
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Couleurs    Les couleurs Pantone seront séparées
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   Les éventuels frais de composition,
   de lithos et de correction seront facturés
   séparément
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